QUELQUES REGLES A RESPECTER LORS DES SORTIES CLUB DE L’ACMV-ECLM

· LE PORT DU CASQUE CYCLISTE AUX NORMES EST FORTEMENT CONSEILLE !!! *
· LE VELO DOIT ETRE EN BON ETAT DE FONCTIONNEMENT, EN PARTICULIER LES ELEMENTS DE SECURITE TELS QUE :



LES FREINS (AVANT ET ARRIERRE)



LE SERRAGE DES ROUES



LES DIFFERENTS JEUX, DE DIRECTION, DE MOYEUX…



LE GONFLAGE ET L’USURE DES PNEUS

· NE PAS CIRCULER SUR LA CHAUSSEE EN GROUPE DE PLUS DE 20 PERSONNES

· AVOIR UN PAPIER AVEC VOS COORDONNEES, PERSONNE À PREVENIR EN CAS D’ACCIDENT (NUMERO DE TEL), GROUPE SANGUIN. (Ex : photocop de licence, de carte d’identité…)

· AVOIR UN NECESSAIRE DE REPARATION

RAPPEL : LE VELO EST CONSIDERE COMME UN VEHICULE, DONC DE CE FAIT, VOUS DEVEZ OBSERVER LA REGLEMENTATION DU CODE DE LA ROUTE !

NB : LA CIRCULATION DES CYCLES A DEUX DE FRONT EST UNE TOLERANCE ET NON UN DROIT !!!
* : LE CLUB VOUS RAPPEL QUE LA LOI N’OBLIGE PAS LE PORT DU CASQUE MAIS L’ACMV-ECLM VOUS INFORME DE SON INDISPENSABLE NECESSITE EN VELO !
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